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RECONNAISSANCE DES ANCIENS DIPLÔMES

FornittRon- cointoiic,., voici le mot-cle de 1q réponse cpie je
peux amener aux professionnels suisses. Toute formation
initiale doit être complétée par un programme de cours de
formation continue cohérent et étoffé qui complète, d'une
part, les éventuelles «lacunes» de la personne et réponde,
d'autre part, aux exigences de la fonction occupée.
Développer ses compétences, s'effectue dans le cadre de
divers types de formations: enseignement postgrade, partici-
pation régulière à des cours et séminaires de courte durée,
fréquentation des congrès et des foires professionnelles, tra-
vail actif dans des groupes de réflexion, sans négliger une
lecture régulière de la littérature professionnelle, tant régio-
nale qu'internationale.
Ainsi, la formation continue doit dépasser le premier
niveau d'une «mise à jour des connaissances techniques»:
à titre d'exemple, l'apprentissage d'un nouveau logiciel de

catalogage ne doit être que la toute première étape d'une
démarche de formation continue. Cette dernière conduit,
en effet, à la maîtrise de nouvelles techniques profes-
sionnelles qui visent à introduire de nouvelles prestations
ou des services, différents dans leur nature. De plus, l'ac-
quisition de connaissances plus générales peut devenir une
exigence professionnelle; depuis quelques années, en
Suisse, la maîtrise de l'anglais se révèle comme une compé-
tence de base, nécessaire au travail dans un service d'infor-
mation documentaire.
Les attentes des employeurs sont également davantage orien-
tées vers des compétences relevant de l'ordre de la «per-
sonnalité des candidats». On exige des individus polyvalen-
ce, adaptabilité, sens du travail en équipe et des relations
publiques. Pour les établissements scolaires, répondre à ces

attentes relève d'un véritable défi, tant pour la formation
initiale que pour la formation continue. 11 est certain que les

écoles seront amenées d'ici peu à revoir leurs méthodes

pédagogiques afin d'être en mesure de transférer ces nouvel-
les aptitudes professionnelles.
En Suisse aujourd'hui, dans le domaine de l'information
documentaire, un réflexe de formation continue ou une

prise de conscience de l'enjeu stratégique du perfectionne-
ment professionnel dans la carrière des individus n'est pas

encore implanté.
Les autorités politiques ne se soucient pas de légiférer pour
fixer un cadre légal et contraignant à la formation continue

qui imposerait, par exemple, l'obligation d'un «pourcentage
de la masse salariale» consacré au perfectionnement profes-
sionnel. C'est pour cette raison que je crois à l'action des

associations professionnelles dans le cadre de ce dossier.

Elles peuvent jouer un rôle important en suscitant, auprès
de leurs membres, une prise de conscience de la nécessité de

s'engager dans une démarche de formation continue. Le

système d'accréditation, tel qu'il a été mis sur pied par
l'ADBS', est une réponse concrète au souci de légitimation
des professionnels. Certaines associations professionnelles se

sont imposé des directives rigoureuses pour contraindre
leurs membres à s'investir dans la formation continue. A

titre d'exemple, les dentistes suisses doivent obligatoirement

consacrer dix jours par année à la formation: pour une moi-

tié en cours ou séminaires et pour l'autre moitié dans un

engagement personnel à étudier la littérature professionnel-
le. Le non-respect de cette règle entraîne l'exclusion de l'as-
sociation et donc, la suppression des avantages qu'elle offre.

Dans notre contexte particulier, l'Association des bibliothè-

ques et bibhothécaires suisses devrait engager un groupe de

travail pour définir des normes minimales de participation à

des cours de formation continue et élaborer des lignes direc-
trices. L'association professionnelle cautionnerait ainsi la

valeur qu'elle accorde au perfectionnement professionnel
ainsi qu'à son caractère «obligatoire». Une telle politique de

la formation continue permettrait d'engager une discussion
de fond entre employés et employeurs sur son rôle et sa

fonction dans le cadre de la carrière professionnelle et les

bénéfices que chacune des deux parties peut en tirer.
Entrer dans une démarche active de formation continue

pour développer de nouvelles compétences, pour consobder

et perfectionner ses acquis professionnels, est un processus
sur plusieurs années. Les quarante premiers porteurs du

diplôme de «Spécialistes HES en information et en docu-
mentation» sortiront en 2001, c'est-à-dire dans trois ans.

Aujourd'hui, le professionnel suisse qui souhaite se mettre à

niveau doit étabhr seul (mais de préférence, avec l'aide de

son employeur) un bilan objectif de ses compétences sur le

plan professionnel et individuel. Ce bilan lui permettra de

déterminer ses lacunes, de définir ses buts professionnels,
de fixer un calendrier et d'identifier les actions de formation
continue qui répondront à son cas personnel. Il sera alors

prêt à s'atteler à l'acquisition de nouvelles connaissances et

verra se concrétiser les bénéfices de son engagement au

tournant du millénaire.
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Ich danke Ihnen für Ihr Editorial
in der Januar-Ausgabe 1999!
Es ist schon längere Zeit her, dass ich ein
Editorial gelesen habe, welches mich so nach-
denklich gestimmt hat und bei welchem ich beim
Lesen innerlich mehrmals genickt habe.
Wirklich hervorragend geschrieben!

Karin ßoss/tard, Obereug.s/ringen


	Courrier des lecteurs

